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Une première
judiciaire

Dans l’affaire dite des « Biens mal ac
quis », le fils du dictateur équatoguinéen,
Teodorin Obiang, était jugé pour blanchi
ment en France. Le juge a partiellement sui
vi les recommandations du Parquet national
financier : les biens saisis (pour une valeur
de 150 millions d’euros) sont confisqués et
une peine de 3 ans de prison et de 30 mil
lions d’euros d’amende a été prononcée,
mais couverte par du sursis, au motif que la
peine a valeur d’« avertissement ». Si les op
posants guinéens se sont déclarés déçus
par ce dernier aspect, les ONG parties ci
viles ont néanmoins salué un jugement his
torique. Au regard de l’obstination du
Parquet à ne pas poursuivre pendant plu
sieurs années  il avait fallu un arrêt de la
Cour de cassation en 2010 pour vaincre les
réticences du procureur JeanClaude Marin
– c’est assurément un progrès. Intéressants
également les considérants du jugement
qui dénonce la complicité de la filiale équa
toguinéenne de la Société générale et la
myopie volontaire de la Banque de France
« dont les comptes de passage ont vu tran
siter 70 millions de dollars en quelques
mois, d’avril à juin 2006, sans qu’aucune
alerte soit déclenchée », rapporte Média
part (27/10). Autant d’éléments qui ont pu
amener le fils très prodigue à penser qu’il
bénéficiait d’un « sentiment de protection
de la part de la France, voire d’impunité »,
selon le tribunal, qui cite également le té
moignage de Bourgi selon lequel Villepin se
serait fait remettre une mallette d’un mil
lion d’euros pour organiser une entrevue
avec Chirac. Reste à voir comment les va
leurs confisquées pourront être rétrocé
dées au bénéfice des populations civiles, et
si la peine sera confirmée en appel.

«Tous ces tarés»
Alors que les journalistes de Médiapart

Karl Laske et Fabrice Arfi publient le fruit
d’une enquête passionnante de 6 ans sur le
financement libyen de l’UMP de Sarkozy en
2007 (Avec les compliments du guide, édi

tion Fayard), ils continuent également
d’alimenter leur site d’informa
tion en révélations crous
tillantes. Derniers documents

en date (06/11), la transcription d’écoutes
téléphoniques qui « plombent Villepin et
Djouhri », le premier demandant au second
de « clarifier l’origine des fonds » d’un vire
ment reçu par la société Villepin Internatio
nal. On relèvera cette petite phrase de
l’ancien bras droit de Chirac qui assure
Djouhri que ces affaires ne desservent pas
sa réputation : « ça te rend populaire au
près de tous ces tarés, ces chefs d’État afri
cains, ces fous et ces dingues, ça te permet
de faire du business. » Les fournisseurs de
mallettes apprécieront…

«Outrage à
la conscience
de l’humanité»

Il en faudra certainement plus pour en
tamer la bonne conscience des dirigeants
européens, mais saluons tout de même le
coup de gueule du Haut commissaire aux
droits de l’homme de l’ONU, le jordanien
Zeid Ra'ad Al Hussein, qui vient de dénon
cer la politique migratoire de l’UE, qualifiée
« d’inhumaine » (La Tribune Afrique,
14/11). On sait que l’aide apportée aux
gardescôte libyens, voire la collusion avec
certaines milices, ne fait que renforcer le
calvaire des migrants exposés à toutes les
violences et qui crèvent dans ce qu’il faut
bien appeler des camps de concentration.
« Nous ne pouvons pas être un témoin si
lencieux de l'esclavage moderne, du viol
et autres violences sexuelles, et des homi
cides illégaux au nom de la gestion des
migrations et de la prévention des per
sonnes désespérées et traumatisées sur les
côtes européennes », a déclaré Zeid qui ap
pelle à dépénaliser les tentatives de migra
tion et à mettre fin à l’enfermement des
migrants dans des zones de confinement
forcé. Pardon, des « hotspots », en nov
langue macronienne.

Tapis rouge sang
« Plaisir », « amitié », « dialogue »…

Notre président sait trouver les mots pour
accueillir le dirigeant d’un des régimes les
plus répressifs de la planète. Alors que Hu
man Right Watch parle « d’épidémie de tor
ture et de la mise en place d’une chaîne
répressive susceptible de constituer un
crime contre l’humanité » (Médiapart,

23/10), alors que le nombre de prison
niers politiques se compte désormais
en dizaines de milliers, c’est sans la
moindre critique qu’AlSissi a eu les
honneurs de l’Élysée le 24 octobre der
nier. Le « partenariat stratégique » dans
la guerre contre le terrorisme et la « sta
bilité régionale » à laquelle l’Égypte est

censée contribuer – défense de rire  ex
cusent tout le reste. Et puis on ne va pas se
fâcher avec un si bon client de l’industrie
militaire française. D'après La Tribune
(16/11), cette visite aurait permis d'engager
une nouvelle vente de douze avions Rafales.

Dos à dos?
C’est désormais un réflexe pour le Quai

d’Orsay, de renvoyer dos à dos, hier au Ca
meroun, aujourd’hui au Togo, les manifes
tants qui dénoncent les dictatures
françafricaines et les forces de répression
de ces dernières. En langage diplomatique,
il s’agit d’appeler « l'ensemble des acteurs à
la retenue » et au « dialogue sans préa
lable ». C’est vrai, quoi, les démocrates to
golais pourraient faire un effort pour
manifester plus discrètement et se faire ma
traquer moins violemment. S’ils pouvaient
aussi cesser d’essuyer des tirs à balles
réelles et arrêter d’agacer les milices du
pouvoir... Et pourquoi pas rester calme
ment chez eux en attendant que les média
teurs de la CEDEAO et les représentants de
la « communauté internationale » jouent
leur partition habituelle ? Bien sûr, si la po
pulation burkinabè avait suivi les conseils
de « retenue » du Quai d’Orsay, Compaoré
serait encore au pouvoir. Mais au moins, on
pourrait se féliciter de la « stabilité régiona
le ».

Pour s'assurer de la « retenue » des au
torités togolaises, « La France pourrait
enfin approuver la vente au Togo de
5 hélicoptères d’attaque de type Gazelle »
(Agence Ecofin, 7/11). La vente avait été
initiée en avril dernier, mais bloquée par
« JeanMarc Ayrault, le ministre français
des affaires étrangères de l’époque, [qui]
craignait alors que le pouvoir togolais
n’utilise ces hélicoptères contre des civils
ou des opposants. » JeanYves le Drian, pas
sé du portefeuille de la Défense à celui des
Affaires étrangères, ne s'encombre manifes
tement pas de ce genre de considérations.
Gageons que dans un souci d'égalité la
France armera bientôt les manifestants to
golais.

Des chiffres
et des morts

Le journal allemand Der Tagesspiegel a
mis en ligne une liste de 33 293 personnes
mortes en essayant de venir en Europe
entre 1997 et 2017. En publiant les infor
mations disponibles sur ces personnes, les
journalistes souhaitent « honorer leur mé
moire » et rappeler qu'elles sont mortes
« du fait des lois coercitives appliquées en
Europe ».
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L
'occupation française de la Nouvelle Calédonie
serait seulement aberrante si on s'arrêtait à la
seule géographie et aux 17 000 kilomètres qui

séparent la France de ce territoire. L'archipel se trouve
littéralement aux antipodes de la métropole. Il y
aurait, pour tout Français qui déciderait
soudainement de s'y installer pour quelques temps, à
tout le moins de quoi s'interroger sur cette bizarrerie.

Mais, comme pour tout pays ayant été colonisé,
l'Histoire y est faite de massacres, d'oppression, de
vols de terres, d'attaques contre la culture
autochtone. Rares sont les blogs
d'expatriés qui n'abordent pas la
cohabitation avec les Kanak, ou la
question de l'indépendance. Les
positions varient de la défense de
la souveraineté française à la
distance proche du déni, en
passant par le malaise1 et
quelques rares manifestations de soutien à la cause
kanak.

A l'autre bout de la Terre, les Kanak se débattent
depuis plus de 160 ans avec une situation
monstrueuse patiemment construite par une
politique de peuplement pensée et mise en œuvre par
l'État français2. Les dirigeants successifs, en sinistre
jeu de plateau, y ont poussé les pions de groupes
humains pour asseoir la mainmise de l'empire :
bagnards de la Commune de Paris, tirailleurs
sénégalais punis, déportés indochinois ou algériens,
Wallisiens et Futuniens, ancien partisans de l'Algérie
française, parfois de l'OAS, qu'on a jugé préférable de
mettre loin, protégeant la France de leur potentiel
déstabilisateur tout en leur permettant de retenter
l'expérience coloniale ailleurs...

Mais l'histoire des Kanak est aussi celle de leur
résistance, par les armes lors des différentes
insurrections ou par le combat non moins visible
pour défendre et affirmer une culture sauvée du

rouleaucompresseur républicain et colonial. Ce
dernier fit ainsi interdire en 1921 la publication
d'écrits dans les nombreuses langues kanak. La lutte
est omniprésente, jusque dans les logos des trois
provinces du pays : des flèches faîtières traditionnelles
pour la Province nord et celle des îles Loyauté, toutes
deux à majorité Kanak ; trois traits bleublancrouge
au milieu de celui de la Province sud où se trouve la
riche et blanche Nouméa. La société calédonienne a
de fâcheux airs de ségrégation raciale.

Quand les anticolonialistes dénoncent encore le
maintien d'outils de domination
de la France sur les pays frança
fricains, il y a matière à se réjouir
de voir le processus de décoloni
sation de la Kanaky se diriger
vers une issue : le premier réfé
rendum devrait se tenir dans un
an pour le transfert des dernières

compétences et peutêtre l'indépendance du pays.
Mais la partie n'est pas jouée : l'indépendance fait par
fois peur à des personnes broyées par le système co
lonial, qui en régnant a tout fait pour paraître
indispensable. Elles seules pourront dire l'avenir
qu'elles souhaitent. À nous de nous tenir aux côtés de
ceux qui dénoncent les manipulations électorales à
l'œuvre, par lesquelles la voix légitime du peuple co
lonisé menace d'être noyée. A nous aussi d'être vigi
lants pour que les méthodes françafricaines ne soient
pas appliquées pour dénaturer les lendemains d'une
éventuelle décolonisation. Kanaky, nom d'une liberté
déjà écrite par les graffitis des indépendantistes, de
viendra peutêtre celui de la Nouvelle Calédonie.

Mathieu Lopes
1. Voir notamment « Pourquoi je n'ai pas aimé vivre à Nouméa »,
18/10/2017, afnewstravel.com.
2. Une lettre de l'ancien Premier ministre Pierre Messmer l'illustre
bien : « Kanaky: une lettre oubliée de Pierre Messmer », rebellyon.in
fo, 19/07/2017.
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Kanaky ou
Nouvelle Calédonie ?

La Nouvelle Calédonie est ainsi appelée
aujourd’hui aussi bien par la métropole que
par la communauté internationale, et par les
habitants de ce territoire, y compris une par
tie des Kanak, et cette appellation semble
être à première vue la plus consensuelle et
politiquement correcte. Sauf que le nom de
Nouvelle Calédonie est résolument colonial :
attribué par l’explorateur britannique James
Cook à son débarquement en 1774 en réfé
rence au nom antique de l’Écosse actuelle, il
est conservé par la France lorsqu’elle établit
sa domination sur l’archipel à partir des an
nées 1850. Baptiser une terre convoitée du
nom d’une province de l’Empire est un sym
bole lourd, et largement utilisé lors des
conquêtes européennes (New York, Nouvelle
Galles du Sud, Nouvelle Zélande, Nouvelle
Orléans…). Quant au terme « Nouvelle », il
laisse à penser que cette terre n’a commencé
à exister qu’à partir de l’arrivée des Euro
péens, et qu’elle était auparavant sans His
toire, sans nom, sans peuple, sans vie.

Le terme de Kanaky est employé par les
indépendantistes depuis les années 19701. Il
renvoie à une réappropriation du territoire
par ses premiers habitants, à l’identité cultu
relle kanak et au projet politique d’indépen
dance. Il peut paraître excluant, d’une part
parce que d’autres populations sont aussi
présentes sur le territoire : descendants de
déportés par la France2 et de colons volon
taires3, métropolitains d’arrivée récente, mi
grants régionaux, notamment Wallisiens, etc.
D’autre part parce que le positionnement
quant à l’indépendance diverge entre et au
sein de ces groupes. Mais ce que le mot Ka
naky interroge ce n’est pas la possibilité pour
toutes ces catégories de population de vivre
ensemble. C’est la capacité de chacun à se
projeter dans un État souverain à l’identité
kanak affirmée, c’est la répartition du pou
voir et des richesses, la construction locale et
concertée – et non plus télécommandée et
imposée – d’un avenir commun. C’est enfin

– les tensions et manipulations autour du
corps électoral en témoignent – la légitimité
particulière du peuple colonisé à décider de
son avenir.

La colonisation est
une question matérielle

Car la Nouvelle Calédonie – Kanaky reste
une colonie. Pas seulement parce qu’elle est
inscrite sur la liste onusienne – notoirement
incomplète – des territoire à décoloniser,
mais parce que l’histoire des relations entre
la France et ce dominion est d’abord faite de
conquête, d’accaparement des terres et des
ressources naturelles, d’oppression et de
massacres, d’acculturation et de mépris,
d’exploitation des personnes et de la nature.
Mais aussi parce que la domination française
se conjugue au présent : inégalités sociales

patentes entre les Kanak d’une part, et les
Caldoches et Métros d’autre part ; concen
tration des moyens de production dans les
mains des intérêts français et des « loya
listes4» ; incitations financières et fiscales à
l’installation de métropolitains ; discrimina
tion à l’embauche – notamment des fonc
tionnaires ; présence militaire, répression
policière et judiciaire ciblée sur les Kanak ;
économie tournée vers l’exportation au dé
triment de l’autosuffisance ; persistance de la
monnaie coloniale ; faiblesse de l’enseigne
ment supérieur, manœuvres diverses pour
influencer le résultat de la consultation à ve
nir…

La colonisation n’est pas qu’une question
morale, mais bien un système de domination
matérielle dont les Kanak restent les pre
mières victimes. En ce sens, le statut quo ne

LES MOTS NE
SONT JAMAIS NEUTRES
L’approche du référendum d’autodétermination est l’occasion de se pencher de près sur ce
territoire colonisé par la France depuis plus d’un siècle et demi. Si notre association est par
définition opposée à toute forme de domination et entend mettre la France face à ses
responsabilités, le processus de décolonisation de la Nouvelle Calédonie – Kanaky n’en
interroge pas moins profondément notre positionnement quant à cette lutte pour
l’indépendance. Comment en parler ? Comment la soutenir ? Et comment le faire en restant à
notre juste place, en tant qu’association essentiellement métropolitaine ?

Deuxième monnaie officielle de la
République française, le Franc Pacifique est
en circulation en NouvelleCalédonie,
Polynésie Française et WallisetFutuna.
Monnaie coloniale créée en même temps
que le franc CFA en 1945, elle est d'abord
appelée Franc des Colonies Françaises du
Pacifique (CFP), puis aujourd'hui Change
Franc Pacifique. C'est l'Institut d'Emission
d'OutreMer (IEOM), établissement public
français, composé aux ¾ de représentants
de l'Etat, qui l'émet et qui fixe la politique
monétaire de la NouvelleCalédonie, en
lien avec la Banque de France. Comme le
franc CFA, le franc CFP est arrimé à l'euro
et n'est pas convertible en dehors de ses
frontières, ce qui limite fortement les
échanges avec les pays voisins. Il est donc
un signe important de la relation coloniale
entre la France et la NouvelleCalédonie,
mais peut aussi être vu comme un
instrument au service de l'autonomie de la
Kanaky. Il permet de garder une
singularité par rapport à la métropole (
alors qu'il est question de passer à l'euro)
et d'y représenter des signes identitaires

kanaks, comme prévu par les accords de
Nouméa, avec le nouveau graphisme des
billets approuvé en 2010 par le Congrès
calédonien. Mais tant que la politique
monétaire est décidée par la France, ces
éléments restent principalement
symboliques. La monnaie fait donc
actuellement partie des dernières
compétences régaliennes qui doivent être
transférées à la NouvelleCalédonie pour
que le processus de décolonisation puisse
aboutir. Différentes options sont
envisagées. Le maintien du franc CFP avec
une banque centrale calédonienne mais
une garantie toujours liée à l'euro et un
fonctionnement similaire à celui de la zone
franc CFA semble être l'option qui sera
poussée par la France. A l'inverse, une
partie des indépendantistes souhaite un
système qui garantisse une gestion
souveraine de la monnaie, que ce soit en
conservant la monnaie actuelle ou en en
créant une nouvelle, et semble privilégier
le rapprochement avec les autres
puissances régionales pour stabiliser la
monnaie, plutôt qu'avec la France.

FRANC PACIFIQUE, MONNAIE COLONIALE
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saurait être la condition de l’égalité entre les
Calédoniens.

Qui dit «colonie» dit «colons»
Si la domination coloniale est largement

démontrée et le statut de peuple colonisé
des Kanak irréfutable, le mot « colon »
semble tabou. Nul ne voudrait se voir attri
buer cette étiquette. Pourtant s’il est une co
lonie, il est logiquement des colons.

Le peuplement colonial de la Grande
Terre s’est effectué par vagues successives,
par des groupes et dans des contextes très
différents. Contraints ou volontaires, colo
nialistes idéologiques ou de circonstance,
prédateurs ou bienpensants, ces nouveaux
venus sont entrés en collision, en concur
rence voire en guerre avec les populations

mélanésiennes. Aujourd’hui, les descendants
de ces colons, mais aussi nombre d’expatriés
récents ou temporaires et de migrants éco
nomiques océaniens se côtoient.

De même qu’il serait simpliste autant
qu’erroné de considérer tout Kanak comme
indépendantiste, tenter de classifier les
autres communautés entre nouveaux venus
et familles implantées de longue date, entre
blancs et nonblancs, entre riches et
pauvres… pour en tirer l’essence du colon
actuel ou encore les mettre tous dans le
même sac revient à passer à côté du critère
essentiel : qui participe, aujourd’hui, au
maintien de la sujétion des Kanak et d’autres
populations précaires de l’archipel ? Qui bé
néficie de privilèges grâce au maintien de
l’influence française ? A qui profite le modèle

d’exploitation des ressources naturelles et
des personnes, et qui travaille à le perpé
tuer ? Ainsi, être colon n’est pas un fait pure
ment généalogique ou culturel mais une
identité politique : le colon est celui qui dé
fend le projet colonial.

En tant que Françaises anticolonialistes
se pose la question de la légitimité d’un sou
tien à l’indépendance. On peut penser
qu’elle est la condition nécessaire à l’égalité
et à la liberté des Calédoniens. Mais si la
perspective de l’émancipation d’un peuple
colonisé est forcément enthousiasmante,
nous ne sommes pas juges de quel statut se
rait « le bon » pour la Nouvelle Calédonie –
Kanaky, ni en position de dicter à quiconque
ce qu’il devrait penser ou voter. En revanche,
nous avons le devoir de rappeler la nature
aliénante du colonialisme, de veiller au res
pect du processus de décolonisation, d’exi
ger de la France qu’elle honore ses
engagements passés et actuels, et le cas
échéant de mettre à jour et de combattre
toutes les stratégies qui viseraient à mainte
nir une domination néocoloniale, comme
notre pays le fait si bien pour ses anciennes
colonies d’Afrique.

Rachel Leenhardt

1. Le mot Kanak luimême n’est utilisé que depuis le
19e siècle et l’expansion européenne pour désigner
les populations précoloniales (aussi dites
mélanésiennes) des îles du Pacifique Sud.
2. Détenus de droit commun, prisonniers politiques
français ou kabyles, main d’œuvre indochinoise…
3. industriels, marchands ou simples travailleurs en
quête d’une vie meilleure, missionnaires…
4. Terme employé pour désigner les personnes
opposées à l’indépendance.

Le Ministère de la défense l'affirme ex
plicitement sur son site internet : « les
Forces Armées en Nouvelle Calédonie
(FANC) contribuent à l'exercice de la sou
veraineté française et à la préservation
des intérêts de la France dans cette ré
gion ». Il s'agit de permettre à la France de
tenir un rôle de grande puissance mondiale,
en gardant une présence dans le Pacifique
sud, zone qui prend de plus en plus d'im
portance.

Les FANC se composent de 1663 mili
taires, principalement métropolitains issus
de l’Armée de Terre, de la Marine nationale,
et de Armée de l’air. Leur commandement
relève de l'autorité du chef d'étatmajor des
armées. Sur les 700 militaires du Régiment
d’Infanterie de Marine du Pacifique (RIMAP
NC), une trentaine seulement ont été recru
tés localement.

Parmi les missions confiées à ces forces

armées, arrivent en tête l'affirmation de la
présence française, la protection des inté
rêts de la France, le maintien de la souverai
neté dans la zone économique exclusive
(ZEE), mais aussi le renseignement.
Concrètement, la surveillance des espaces
océaniques comporte aussi bien la chasse
au narcotrafic que l'expulsion de bateaux de
pêche chinois ou vietnamiens de la zone. La
force armée intervient pour que l'exclusivi
té sur la zone soit appliquée dans les faits. A
ces missions vient s'ajouter la coopération
militaire quadrilatérale avec les pays limi
trophes (Australie, NouvelleZélande) et les
EtatsUnis qui permet à la France d'affirmer
sa puissance militaire dans la zone.

En cela, les missions de la FANC se rap
prochent de celles des bases militaires fran
çaises des anciennes colonies
africaines (défense de la position straté

gique et des intérêts français) et la simili
tude avec la Françafrique ne s'arrête pas là.
Le groupe d'experts français chargé de plan
cher sur l'avenir institutionnel de la Nou
velleCalédonie s'est exprimé en faveur de la
signature d'un accord de défense en cas
d'indépendance de la Kanaky, pour per
mettre notamment le maintien de la base
française. Il insiste : « Le retrait complet des
forces françaises de NouvelleCalédonie
(quelle que soit l'option statutaire) enver
rait un signal extrêmement négatif aux
autres pays de la région, et audelà. Il af
faiblirait le rayonnement de la France et
tout autant celui de la NouvelleCalédonie
et laisserait la population calédonienne
sans protection face à des menaces exté
rieures ou des catastrophes naturelles ».
L'option d'une force armée calédonienne
est tout simplement balayée.

LES FORCES ARMÉES EN NOUVELLE CALÉDONIE

Dessin exposé à l'exposition « Kanak, l'art est une parole » au Quai Branly en 2013, accompagné du commen
taire: « L'ensemble du récit est centré sur les opérations militaires incessantes qui marquèrent la présence
française : des officiers rôdent autour des cases traditionnelles, et des têtes coupées, trophées réclamés par

l'administration militaire à l'occasion des campagnes de maintien de l'ordre, jonchent le sol. »
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1988, les accords de Matignon
Oudinot furent signés entre les indé

pendantistes Kanak, les antiindépendan
tistes et l’État français. Bien que
controversés1, ils mirent fin à une période
d’affrontements en Kanaky (Nouvelle Calé
donie) commencée en 1984. Ces « événe
ments », qui ont même parfois été qualifiés
de « guerre civile », constituèrent le dernier
épisode de résistance armée en date des Ka
nak pour l’indépendance de leur pays, colo
nisé depuis 1853 par la France. Ces accords,
complétés par l’accord de Nouméa en 1998,
lancèrent la décolonisation du pays en
prévoyant le transfert progressif des
compétences publiques jusqu'à la
consultation pour le transfert des
compétences régaliennes.

De 
puis, le « Comité des signataires » des
accords se réunit régulièrement pour le suivi
et la négociation autour des modalités de
mise en œuvre de la décolonisation. Au dé
but du mois de novembre 2017, la 16ème
réunion de ce comité a acté la tenue d’un ré
férendum fin 20182 sur le transfert des der
nières compétences. La Kanaky, après plus
de 160 ans de colonisation, pourrait ainsi re
devenir indépendante.

L’Empire insincère
« En fin de compte, c’est au peuple » du

territoire concerné luimême « qu’il appar
tient de déterminer librement son futur sta
tut politique ». Cette considération de bon
sens semblait être un rappel nécessaire du

Co
mité spécial de la
décolonisation de l’ONU en juin 20173.
Depuis plusieurs années, ce comité est inter
pellé par les indépendantistes Kanak sur les
nombreuses irrégularités qui entachent la
composition du corps électoral qui sera
amené à se prononcer sur l’indépendance
de la Nouvelle Calédonie. Les accords instau
rèrent des gardefous pour que cette consul
tation soit menée avec la plus grande
sincérité. La France ayant toujours mené une
politique de colonisation de peuplement de
la Kanaky, il était à craindre que les Kanak,
peuple colonisé, soient mis en minorité dé
mographique lors d’un tel référendum si au
cune restriction n’était fixée. Il fut décidé

1. Dans le camp indépendantiste, il a été reproché à
JeanMarie Tjibaou de s’être rendu à ces négociations
puis d’avoir signé les accords sans consultation
collective comme il aurait dû le faire. Ces reproches
et l’opposition aux accords ont été les motifs de son
assassinat un an plus tard, en 1989.
2. Si le résultat est négatif, les accords prévoient une
nouvelle consultation en 2020 puis en 2022.
3. Le Comité spécial de la décolonisation considère
indispensable l’établissement de listes électorales

crédibles et transparentes en NouvelleCalédonie,
communiqué du 22 juin 2017.
4. Front de libération Kanak et socialiste, coalition
historique de plusieurs partis politiques portant la
revendication indépendantiste.
5. A titre de comparaison, les Kanak étaient évalués à
105 000 personnes et la population totale de la
Kanaky à 265 000 en 2014.
6. Pour mieux comprendre les différents corps
électoraux, voir « Le référendum sur l’avenir du pays

en 2018 : qui peut voter ? », blog de l’AISDPK Kanaky
sur Mediapart, 28/12/2016.
7. L’inscription sur cette liste permet de voter aux
élections locales et, sous certaines conditions, au
référendum d’autodétermination.
8. « Note de la Commission politique et citoyenneté
du FLNKS et Parti travailliste », 02/09/2013.
9. Voir notamment le rapport d’août 2016 sur
l’établissement de la liste électorale spéciale pour la
consultation (LESC).

D
O
S
S
IE
R LE PARCOURS D’OBSTACLES

DE L’INDÉPENDANCE KANAK
La fin du processus de décolonisation de la Nouvelle Calédonie approche. La France et les
opposants à l’indépendance n’ont pourtant pas encore abandonné leurs velléités de mainte
nir ce pays sous la coupe tricolore. Revue des enjeux de la lutte indépendantiste à 17 000

kilomètres de l’Europe, après plus de 160 ans d’aliénation coloniale.
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d’instaurer des critères complexes d’ancien
neté de résidence pour pouvoir figurer sur le
corps électoral référendaire.

Mais le FLNKS4 relève aujourd’hui qu’en
viron 25 000 Kanak qui auraient dû figurer
automatiquement sur les listes en sont ab
sents5. Cette question était au cœur de la
dernière réunion du Comité des signataires,
où un compromis semble avoir été trouvé.
Les conclusions abordent en effet en des
termes tout républicains (évitant donc la dé
signation des Kanak) « la problématique de
l’absence de Calédoniens relevant du corps
référendaire sur la liste électorale pour la
consultation », évaluant « à 10 922 le
nombre des natifs qui résident de manière
certaine en NouvelleCalédonie et qui ne
sont pas inscrits sur la liste électorale géné
rale »6. Il conviendra donc de voir si la mise
en œuvre de ce nouvel accord corrigera réel
lement cette « erreur ».

Et cette question n’est pas la seule
source d’inquiétude. Quand, après plusieurs
demandes, il a finalement été communiqué
aux indépendantistes la liste électorale spé
ciale7, en 2013, ils ont relevé pour la seule ré
gion de Nouméa, qui comptait 42 000
électeurs, 1 900 Kanak en étaient exclus et
qu’environ 3 000 personnes arrivées trop ré
cemment en Nouvelle Calédonie y étaient
par contre abusivement placées8. Ces irrégu
larités n’ont pas été corrigées lors des re
cours déposés par les indépendantistes. Elle
sont pourtant de nature à faire basculer les
équilibres électoraux. Aujourd’hui, ce sont
toujours les « Commissions administratives
spéciales » (CAS), pourtant à la source de ces
irrégularités, qui statuent sur la composition
des différentes listes électorales. Les indé
pendantistes y sont généralement en minori
té à 1 contre 4.

Les indépendantistes ont sollicité et ob
tenu plusieurs missions d’observation du
processus électoral par l’ONU (ces missions
continueront). Les différents rapports
confirment les irrégularités qui ont été dé
noncées9. En 2016, ils pointaient un « droit
au recours […] quasiinopérant », au vu
des nombreux obstacles administratifs et des
décisions des tribunaux qui ont le plus sou
vent confirmé les inscriptions irrégulières
contestées par les indépendantistes. En
2017, ils soulignent « les incohérences entre

la décision des CAS et l’information rap
portée dans le fichier électoral sont autant
de situations qui peuvent affecter la fiabili
té des données du corps électoral. »

Plusieurs membres des délégations indé
pendantistes venues à Paris pour le Comité
des signataires considèrent qu’il s’agit de
« fraude électorale » pure et simple. En
amont des négociations, ils annonçaient leur
intention de boycotter le référendum si ces
irrégularités n’étaient pas corrigées, rappor
tant même que des franges plus radicales en

avaient déjà décidé ainsi.

Le fardeau du Kanak
Ces erreurs ou manipulations viennent

s’ajouter à l’ensemble des effets de la coloni
sation qui pénalisent les Kanak. Gérard Rei
gner, secrétaire général de l’Union
Calédonienne10 rencontré à Paris, pointe l’ef
fet de la discrimination faite aux Kanak de
vant la justice. En effet, les Kanak sont
surreprésentés dans les prisons du pays
(93 % des détenus étaient des Kanak en 2012
d’après Christiane Taubira, alors Ministre de
la Justice). Les condamnations s’accom

pagnent souvent de déchéances des droits
civiques, empêchant donc de voter au futur
référendum. Les indépendantistes dé
noncent un recours plus fréquent et pour
des durées plus longues qu’en France à cette
déchéance.

Dans les débats locaux, le sujet de l’insé
curité est aussi à la mode qu’ailleurs, et bien
souvent ce sont les Kanak qui sont stigmati
sés. Roch Wamytan11 a appelé lors de l’ou
verture du dernier Comité des signataires à
ce que « le sujet de la sécurité ne fasse pas
l’objet d’une exploitation politicienne, au
gré des échéances électorales, et soit traité
au niveau de ce qu’il est : un problème de
société, qui résulte en partie des déséqui
libres engendrés par le système colonial. »

En effet, la discrimination des Kanak se
traduit par une forte inégalité dans la réparti
tion des richesses. Ainsi en 2012, la pauvreté,
2.4 fois plus élevée qu’en France, se concen
trait dans les Îles et la Province Nord, où se
trouvent la plupart des Kanak, avec respecti
vement 52 % et 35 % de ménages sous le
seuil de pauvreté, tandis que le taux de pau
vreté à Nouméa, fief des expatriés, n’était
que de 7 %12. Les niveaux de salaires suivent
la même ligne de fracture.

Les chiffres dessinent une société pro
fondément raciste où les Kanak sont maté
riellement dominés. Un récent « testing »
mené par la Ligue des Droits de l'Homme
(LDH) de NouvelleCalédonie a dénoncé
l’aliénation raciste des esprits dans le pays :
« les discriminations indirectes perdurent
dans l’emploi […] il est plus que labo
rieux de trouver un logement à Nouméa
lorsqu’on est kanak [...] quand on est ka
nak, on essuie davantage de regards de
méfiance à l’entrée d’un magasin ou d’un
restaurant [...] quand on marche la nuit
sur la Baie des citrons, la ligne de démar
cation est flagrante : dans la lumière, les
boîtes de nuit et leur clientèle privilégiée ;
dans l’ombre, la plage, et les jeunes Kanak
à qui l’on reprochera en fin de soirée d’être
ivres sur la voie publique. […] il devient
urgent que tout un chacun prenne
conscience des mécanismes racistes qui
soustendent le lien social, en NouvelleCa
lédonie comme ailleurs. »13

Vers une indépendance
«désossée de son sens» ?

Les obstacles dressés pour l’établisse
ment de listes électorales « sincères » main
tiennent une pression de la France qui
semble vouloir imposer une forme d’indé
pendance dégradée. Le contenu exact de la
question qui sera soumise à référendum
n’est pas encore fixé. La consultation doit
normalement proposer le transfert de l’en

10. Le FLNKS comprend deux grandes tendances au
sein du Congrès de la NouvelleCalédonie : le groupe
Union CalédonienneFLNKS et Nationalistes d’un
côté, l’UNI (Union Nationale pour l’Indépendance (le
Parti de libération kanak (Palika)) de l’autre. La fiche
Wikipedia du Palika fournit un historique assez
exhaustif des divergences existantes entre les deux
mouvances.
11. Discours de Roch Wamytan pour le groupe UC
FLNKS et Nationalistes, lundi 7 novembre 2017.
Président du groupe UCFLNKS et Nationalistes, M.

Wamytan fait partie des signataires de l’accord de
Nouméa. Ce discours est en ligne sur son blog
http://dirgnito.overblog.com.
12. Chiffres issus d’une étude de l’Institut de la
statistique et des études économiques de Nouvelle
Calédonie en 2008.
13. « En NouvelleCalédonie, une violence implicite »,
Commission LDH NouvelleCalédonie « Racisme,
genre & discriminations », Hommes et liberté n°172,
décembre 2015.
14. Courrier adressé à l’association Survie, 25/11/2016.
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semble des compétences qui restent dans les
mains de l’État français : monnaie, défense,
justice, etc. Mais il se pourrait que la France
tente d’en conserver certaines.

A l’approche de l’échéance du référen
dum, un groupe d’énarques a été dépêché
auprès du Comité des signataires pour les ac
compagner dans la réflexion sur le transfert
des compétences : « des missionnaires de
l’Etat chargés de mettre en place le nou
veau projet de la France pour la Nouvelle
Calédonie » selon un représentant de l’UC14.
Ce groupe d’« experts » a proposé différents
scénarios qui pourraient être soumis au réfé
rendum. « Parmi ces options ne figurent ja
mais celle de l’indépendance totale et de la
constitution d’un Etat indépendant de Ka
naky. […] Pour la compétence régalienne
de la monnaie, l’option préférentielle de
l’Etat parmi les 4 options qui nous ont été
proposées, est celle d’un système
monétaire identique à celui du
franc CFA ». Les indépendantistes
ont depuis présenté une liste d’ex
perts indépendants pour une nou
velle réflexion, mais leur demande,
initialement acceptée, n’a toujours
pas été suivie d’effet.

La stratégie de la France, telle
qu’elle semble se dessiner, res
semble à une étrange prophétie de
Michel Rocard. Celui qui était Pre
mierministre à l’époque des accords
de Matignon était invité à s’exprimer
en conclusion du colloque sur l’an
niversaire des 25 ans de leur signa
ture en octobre 2013. Avec une
grande condescendance, il y décla
rait : « autour de ce mot d’indépen
dance.. […] Pour l’ONU il y a trois
critères principaux: la souveraineté
monétaire, […] de la défense na
tionale et celle de la justice. […] Je
crois sage […] que vous cherchiez à main
tenir votre appartenance à l’euro. [...] Aux
yeux de ce critère, vous serez jamais indé
pendants, c’est terminé, ça. […] Défense
nationale : […] vous avez des côtes
énormes et une zone maritime exclusive.
[…] Le devoir d’un état c’est de sécuriser et
de surveiller la zone de pêche alentours
[…] Seules des marines puissantes peuvent
le faire. […] Il faudra que vous signiez
avec quelqu’un d’autre  peutêtre même
l’ancien colonisateur – un accord de trans
fert de fonctions. […] Làaussi, vous ne se
rez pas indépendants aux yeux des critères
anciens. Sur la justice […] vous aurez à
choisir […] si vous prenez une unité judi
ciaire centrale, soit de cassation soit simple
ment d’appel […] Vous pourriez [la] mettre
à Nouméa […] vous pourriez aussi décider

de [la] mettre à Paris […] : nouveau cri
tère d’indépendance qui aurait disparu.
[…] C’est à dire que le mot d’indépen
dance est désossé de son sens, au fond. […]
Faut d’abord que vous fassiez comprendre
ça à tous les citoyens de la NouvelleCalédo
nie, mais aussi au monde du droit et aux
diplomates qui siègent à l’ONU. Je me de
mande si vous ne serez pas obligé d’inven
ter dans le processus de nouveaux mots
pour décrire l’état des choses à la sortie. In
dépendanceassociation, c’est fini, ça, c’est
une histoire tragiquement finie. Dom
mage. »15

Dans cette défense ouverte d’une indé
pendance volée, Rocard faisait référence au
projet « d’indépendanceassociation » poussé
par la France en 1985, qui mit le feu aux
poudres lors des « événements » de 198488.
Des indépendances sous accords bilatéraux

et chefs d’États complices de la Françafrique
à la partition des Comores avec Mayotte, la
puissance coloniale a toujours été inventive
et menace encore activement le processus de
décolonisation.

Ataï, Machoro et les autres
Mais l’histoire de résistance du peuple

Kanak est porteuse d’espoir et elle est crainte
par la puissance coloniale. Ce n’est que par
une terreur sanglante que la France occupa la
NouvelleCalédonie, faisant face notamment
à la grande insurrection de 1878 menée par
Ataï. Suivant la barbarie qui caractérisa l’en
treprise de colonisation française, la tête
tranchée du chef Kanak fut conservée
comme trophée en France et rendue au pays
seulement en 2014 par la ministre des Outre
mer, George PauLangevin.

«2018, année de tous les
dangers lorsque nous

observons les incertitudes
qui pèsent sur l’organisa
tion de la consultation ré
férendaire et son
déroulement. Ou encore
lorsque nous observons
les options qui nous sont
présentées pour nous me
ner vers un 3ème accord
ou une fausse indépen
dance de type França
frique.
L’histoire nous pousse à
une constante vigilance
dans les stratégies poli
tiques mises en œuvre.
L’histoire des décolonisa
tions, de même que notre
histoire commune avec la
France depuis 163 ans
nous ont appris que nous
aurons à chaque fois à
nous battre et parfois à
négocier avec une puis
sance coloniale, en même
temps puissance mon
diale dont l’intérêt supé
rieur de la nation tentera
toujours d’avoir le der
nier mot sur le droit des
peuples à disposer d’eux
mêmes par l’application
du principe d’une ligne
rouge de l’indépendance
à ne pas franchir. Mais
les stratégies qui en dé
coulent impactent violem
ment la cohésion du
peuple Kanak participant
ainsi à sa lente implosion
dont la dérive d’une par
tie de sa jeunesse est le
signe visible d’un mal
être profond. »
Déclaration du groupe
UCFLNKS et Nationalistes
en ouverture du 16ème
Comité des signataires à
Paris, le 7 novembre 2017
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De nos jours, c’est surtout le souvenir
des « événements » des années 80 qui
marque les esprits. Les Kanak, parfois les
armes à la main, menèrent de nombreuses
actions : confiscation des importants stocks
d’armes dont disposaient les colons, qui
n’hésitaient pas à s’en servir, prises d’otages,
etc16. L’état d’urgence a été proclamé en
1985 à la suite des émeutes protestant contre
l’assassinat par le GIGN des indépendan
tistes Éloi Machoro et Marcel Nonnaro. Ces
derniers furent abattus lors de l’occupation
de la maison d’un européen, en représailles
au « massacre d’Hienghène » fin 1984 (huit
Kanak y furent tués  certains brûlés vifs  par
des colons). La violence culmina avec le mas
sacre de la grotte d’Ouvéa en 1988. La réac
tion des Kanak fut à la hauteur de la violence
qu’ils subissaient. Les crimes de la puissance
coloniale comme les actes de défense des
Kanak furent couverts par une amnistie lors
des accords.

Aujourd’hui, nombreuses sont les pa
roles de partisans de la France qui révèlent
une crainte d’un retour aux affrontements
tout en niant le caractère politique d’une
éventuelle violence. Il en est ainsi de Michel
Rocard qui pointait « on est toujours en
NouvelleCalédonie avec le risque que dans
le traitement d’un conflit moderne […],
avec la composition des forces aux chô
mages, à la moindre étincelle, on revienne
bien en arrière vers le conflit ethnique »17.
De même, l’avocat d’un établissement mis
en cause lors du testing de la LDH cité plus
haut accusait l’association : « c’est un équi
libre fragile, la Calédonie, vous allez le
faire exploser ». La LDH rétorquait alors par
écrit : « c’est ainsi que celle ou celui qui se
retrouve à porter la responsabilité d’une
crise n’est pas celui ou celle qui cause l’in
justice mais celle ou celui qui la révèle. »

Indépendance et dignité
C’est donc une opportunité de décoloni

sation durement gagnée qui se concrétisera
dans un an avec le référendum. Les projets
pour la Kanaky nouvelle sur lesquels ont
planché les différentes familles indépendan
tistes incluent une place pour toutes les
composantes de la société calédonienne.
Ceux qui, en Kanaky comme en France,
brandissent la peur auraient tort d’ignorer
cette main tendue. Quelle que soit l’issue
des votes, il restera néanmoins à s’attaquer
aux séquelles profondes de la colonisation.

Mathieu Lopes

D
O
S
S
IE
R

Parmi les raisons qui poussent l’État
français à conserver un territoire à ses
antipodes, il y a évidemment la question
des ressources naturelles. La Nouvelle
Calédonie figure en 6ème place de la
production mondiale de nickel. Une partie
du minerai est traité sur place : on produit
surtout du ferronickel destiné à la
production d’acier inoxydable.

Le principal exploitant est la Société Le
Nickel (SLN), qui possède 55% des
concessions de nickel de l'ile. La SLN est
une filiale du groupe français ERAMET,
longtemps entreprise publique, et dont
l'Etat français détient encore 26% des
parts (après en avoir revendu 37% à la
famille Duval, l'une des plus grandes
fortunes françaises)

Longtemps en situation de monopole,
la SLN a vu le paysage se transformer dans
les années 2000. Au sud, le géant brésilien
Vale a installé une usine à Goro. Au nord,
c'est la collectivité publique locale qui a
pris la main. La Province nord,
administrée par la majorité Kanak, détient
51% des parts de Koniambo Nickel SA
depuis 1998. Elle s'est alliée au suisse
Glencore, pour gérer l’usine de Koniambo.
Malgré cette concurrence, la SLN est le 1er

producteur mondial de ferronickel et le
1er employeur privé de l'île avec 2050
salariés.

Lors du boom du nickel de 1969 à
1972, le secteur a représenté jusqu’à 30%
du PIB de la Nouvelle Calédonie et des
milliers de métropolitains sont venus
s’installer dans la Grande Terre. Mais
depuis, les cours ont beaucoup baissé.
Aujourd’hui la part du nickel dans le PIB
est descendue à 5%. Et en 2016, l’Etat
français est intervenu pour soutenir le
secteur, sous la forme de prêts pour un
montant de 400 millions d’euros (dont 200
millions à la SLN), ainsi que des garanties
d'emprunts.

A défaut d’être très rentable
aujourd’hui, sur le long terme ce secteur
est d’un intérêt évident pour l’Etat
français :la Nouvelle Calédonie possède les
4e réserves de nickel du monde. Et en
attendant la reprise, probable étant donné
les nombreux usages du nickel notamment
dans les batteries électriques, la faible
croissance actuelle du secteur sert
d'argument contre l'indépendance, au
prétexte que l'économie calédonienne ne
serait pas viable sans le soutien de l'Etat
français.

LE 6E PRODUCTEUR
MONDIAL DE NICKEL

Si les autorités françaises tiennent tant
à ce "destin commun avec la Nouvelle Ca
lédonie" ce n'est pas seulement à cause
des ressources minières sur l'ile : la mer
possède aussi de nombreuses richesses.
En Nouvelle Calédonie, la France dispose
d'une "zone économique exclusive" (ZEE)
d'environ 1 400 000 km2. La ZEE est une
zone maritime qui s'étend de la terre à en
viron 370 km au large, sur laquelle l'État
côtier exerce « des droits souverains aux
fins d'exploration et d'exploitation, de
conservation et de gestion des ressources
naturelles, biologiques ou non biologiques,
des fonds marins et de leur soussol ».1
Grâce aux territoires colonisés, renommés
« OutreMer », la France possède la 2e ZEE
du monde (après les EtatsUnis) et la zone
calédonienne pèse pour 10% du total.

Dans la grande tradition coloniale qui
préconisait la "mise en valeur" des terri
toires conquis, il s'agit aujourd'hui de dé
velopper la "valorisation des richesses
marines". La FEDOM, Fédération des En

treprises d'OutreMer, est enthousiaste :
"Le Pacifique français est un enjeu ma
jeur pour l’économie de demain", il re
cèle " des ressources naturelles, bases des
technologies de demain".Et comme le
préconise le rapport Innovation 2030, l'un
des leviers sera de développer des techno
logies innovantes d'exploration, d'exploita
tion et de traitement des minéraux du
soussol.

On comprend alors pourquoi l'Etat
français dispose en Nouvelle Calédonie
d'une dizaine d'organismes de recherche :
de l'IRD (Institut de Recherche pour le Dé
veloppement) au BRGM (Bureau de re
cherches géologiques et minières), en
passant par l'Ifremer (Institut Français de
Recherche pour l'Exploitation de la mer).

Destin commun", "souveraineté parta
gée", dans la perspective du référendum,
la vieille métropole coloniale cherche les
tours de passepasse juridiques qui lui per
mettraient d'ouvrir une nouvelle phase
d'accaparement en NouvelleCalédonie.

ZONE ECONOMIQUE EXCLUSIVE

15. « Colloque 25 ans des accords de Matignon 15
ans de l'Accord de Nouméa » – Conclusion,
youtube.com, à partir de 1’22’45.
16. Voir notamment, « Les Caldoches traquent les
Kanaks », 9 mai 1985, Libération.
17. Colloque précédemment cité.
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RETOUR À LA CASE BRUGUIÈRE?
La justice française prétend convoquer le ministre de la défense rwandais dans l’enquête sur
l’attentat du 6 avril 1994, alors qu’au même moment elle refuse d’interroger les plus hauts
responsables militaires français dans l’instruction concernant l’abandon des Tutsi de
Bisesero à leurs tueurs lors de l’opération Turquoise, à la fin juin 1994.

Les juges JeanMarc Herbaut et Nathalie
Poux, en charge de l’instruction sur l’atten
tat du 6 avril 1994, qui a coûté la vie au pré
sident rwandais Habyarimana et donné le
signal du génocide des Tutsi, ont convoqué
James Kabarebe, ministre de la défense du
Rwanda et proche du président Kagame,
pour le confronter, en décembre, à un an
cien militaire de l’Armée patriotique rwan
daise, James Munyandinda. Connu
également sous le nom de Jackson Munye
ragwe, ce dernier a été entendu par le juge à
deux reprises en mars 2017. Il affirme avoir
été témoin du chargement des deux missiles
SAM16 ayant, selon lui, abattu l’avion du
président Habyarimana. Et il soutient que ce
chargement a été supervisé par James Kaba
rebe ( Jeune Afrique, 17 et 18/10/2017). Mu
nyandinda prétend ainsi réactiver
l’hypothèse d’un attentat commis par le
Front patriotique rwandais (FPR) depuis la
colline de Masaka où un commando se se
rait infiltré.

Ressusciter la piste Masaka
La piste Masaka aurait logiquement dû

être définitivement abandonnée depuis
2012. Seule piste explorée par le juge Jean
Louis Bruguière, premier magistrat en
charge de ce dossier ouvert en 1997, l’hypo
thèse d’un tir de missiles effectué par un
commando FPR depuis Masaka a en effet été
formellement contredite par une expertise
balistique ordonnée par le juge Marc Trévi
dic, qui avait succédé à Bruguière en 2007.
Communiqué aux parties civiles le 10 janvier
2012, le rapport d’expertise fait partir les tirs
non de Masaka, mais du camp militaire de
Kanombe, cantonnement d’unités d’élite de
l’armée rwandaise, ou de ses environs im
médiats. Un officier français présent au
camp de Kanombe comme instructeur, le
commandant Grégoire de SaintQuentin, a
confirmé au juge Trévidic avoir entendu « les
deux départs de coups assez rapprochés » à
une distance comprise « entre 500 et 1000
mètres. C’était assez proche pour que je
croie qu’on attaquait le camp ». Le fait que
les missiles aient été tirés du camp militaire
de Kanombe ou de ses abords immédiats
exclut pratiquement que l'attentat du 6 avril
1994 ait pu être commis par le FPR, et dé
signe très vraisemblablement comme au

teurs des officiers extrémistes hutu,
peutêtre aidés par des militaires ou des
mercenaires français.

Que les juges Herbaut et Poux aient en
tendu James Munyandinda en mars est donc
déjà surprenant, au vu des éléments pré
sents au dossier. Qu’ils veuillent le confron
ter au ministre de la défense rwandais est
littéralement stupéfiant. Cette initiative a lé
gitimement suscité la colère des autorités
rwandaises et une nouvelle tension avec la
France, avec menace de rupture diploma
tique comme entre 2006 et 2009. La ministre
des affaires étrangères du Rwanda, Louise
Mushikiwabo, voit dans la décision des juges
l’influence de « certains responsables [fran
çais] qui étaient les soutiens d’un régime
qui a commis un génocide, et qui essaient
depuis vingttrois ans de cacher leurs
traces, de brouiller les pistes ». Elle ne croit
pas à l’indépendance de la justice française :
« Comme par hasard, quand les relations
politiques étaient bonnes [sous Nicolas Sar

kozy], la justice avançait bien. Ce n’est pas
de la justice, c’est de la politique. » (Le
Monde, 29/10/2017)

«L’homme le
plus puissant de France»
Il n’est pas certain qu’elle ait raison.

Certes, l’exécutif a été informé de l’initiative
des juges par l’intermédiaire du parquet.
Mais, selon L’Opinion (13/11/2017), « les
équipes d’Emmanuel Macron ont fait de la
réconciliation avec l’homme fort de Kigali,
Paul Kagamé, une de leurs priorités », et le
président français serait plutôt embarrassé
par l’initiative des magistrats. La suite dira si
la convocation de James Kabarebe a reçu
l’aval du sommet de l’État, ou si elle est
l’acte d’un juge d’instruction naguère décrit
comme « l’homme le plus puissant de
France », à contrecourant de la politique
qu’Emmanuel Macron veut désormais me
ner à l’égard du Rwanda.

Raphaël Doridant

Les deux dossiers n’ont pas de lien
entre eux. Mais le « deux poids, deux me
sures » est frappant. D’un côté, le juge an
titerroriste JeanMarc Herbaut entend
confronter James Kabarebe, ministre de la
défense du Rwanda, à un énième prétendu
témoin accusant le Front Patriotique
Rwandais (FPR) d’avoir abattu l’avion pré
sidentiel, et ce au mépris des éléments à
sa disposition qui infirment cette hypo
thèse. De l’autre côté, le juge Antoine
Baillon, du pôle « crimes contre l’humanité
et crimes de guerre », refuse d’auditionner
l’amiral Jacques Lanxade, chef d’étatmajor
des armées en 1994, et son adjoint, le gé
néral Raymond Germanos, dans la cadre
de l’enquête sur l’abandon par l’armée
française de centaines de Tutsi aux génoci
daires, à Bisesero, entre le 27 et le 30 juin
1994 (Cf. « Trois jours de trop à Bisesero »,
Billets n°225).

Les éléments justifiant l’audition de
ces deux officiers sont pourtant accablants.
L’amiral Lanxade, pour ne parler que de
lui, a toujours revendiqué la responsabilité
pleine et entière des opérations exté
rieures. Il avait autorité sur le Commande

ment des Opérations Spéciales (COS),
dont deux unités sont concernées par le
dossier Bisesero. Il a été averti dès le 27
juin 1994 de la présence de Tutsi attaqués
à Bisesero. Les 28 et 29 juin, cette informa
tion lui a été précisée sans aucune ambi
guïté. Pour autant, aucun ordre n’a été
donné de mettre fin à l’extermination en
cours à quelques kilomètres d’un poste
français. Mais pour le juge Baillon, la
chaîne de commandement s’arrête au
commandant de la Force Turquoise, le gé
néral Lafourcade, qui aurait joui d’une
large autonomie de décision opération
nelle… Et l’appel interjeté contre la déci
sion du juge a été rejeté par le président
de la chambre de l’instruction de la cour
d’appel de Paris, Philippe Dary, sans même
que les parties civiles, dont Survie,
puissent faire valoir leurs arguments lors
d’une audience devant la chambre réunie
collégialement. Quand la justice n’en a
plus que le nom…
Pour en savoir plus, lire le communiqué

de presse des parties civiles sur
http://survie.org

DEUX POIDS, DEUX MESURES



D
ans la nuit du 23 au 24 octobre, les mi
litaires français ont mené un raid au
Mali contre un campement du Groupe

de soutien à l’islam et aux musulmans (GSIM),
mouvement sous la direction de Iyad AgGhaly
et affilié à AlQaeda. L’Étatmajor se félicitait
trois jours plus tard d’avoir « mis hors de com
bat » 15 terroristes. Mais le lendemain, les dji
hadistes publiaient un communiqué affirmant
que sur les 15 victimes, 11 étaient des mili
taires maliens retenus en otage. Certains
d’entre eux étaient apparus dans une vidéo
quelques jours avant l’assaut français, deman
dant au président malien d’agir pour leur libé
ration. « On ne commente jamais la
propagande de l'ennemi. La guerre se fait
aussi sur le terrain de l'information », décla
rait le porteparole de l’armée française (Le
Monde, 03/11). Dans un deuxième communi
qué, le GNIM mettait la France au défi d’accep
ter « une instance neutre » pour autopsier les
corps des victimes et publiait les photogra
phies de 6 d’entre elles, que les militaires ma
liens affirmeront par la suite avoir identifiés.

Pressions françaises?
Pendant ce temps, silence radio du côté

des autorités maliennes. Le 31 octobre, le pré
sident IBK est reçu à l’Elysée et remercie le
président Macron de l’avoir accueilli « sponta
nément » alors qu’il était de passage à Paris
pour les 70 ans de l’Unesco. L’affaire n’est offi
ciellement pas évoquée. Mais le 7 novembre,
l’AFP met la main sur un communiqué du Mi
nistère malien de la Défense : rédigé à l’issue
d’un entretien avec l’ambassadrice de France
au Mali, le communiqué confirme la présence
de soldats maliens tués et affirme qu’il faudra
tirer « des leçons de cette tragédie » et amélio
rer la communication entre les Français et les
Maliens « afin d’éviter la survenue d’un tel
événement déplorable dans le futur ». Daté
du 31 octobre, il ne sera diffusé qu’après que
l’agence de presse a révélé son existence. Les
autorités françaises ontelles fait pression sur
les Maliens pour qu’ils gardent le silence ? «
Nos militaires prisonniers des jihadistes ont
bel et bien été tués lors de l'opération antiter
roriste des Français dans le nord du Mali.
Appelez cela bavure si vous voulez », déclare
alors un responsable du ministère malien de la
Défense joint par RFI (rfi.fr, 07/11).

Défaillance dans
le renseignement?

Le 26 octobre, l’armée évoquait une « opé
ration d’opportunité », « soit un raid non
planifié, qui peut se déclencher en quelques
heures, sur la foi d’un renseignement véri
fié », traduit Libération (26/10) qui s’inter
roge : « Y atil eu des lacunes dans le
renseignement (…) ? » (05/11) « Ces frappes
ont eu lieu après un long travail de rensei
gnement. L’opération a été préparée en
amont », assure le porteparole des armées
françaises le 2 novembre. Le jour de la révéla
tion du communiqué de la Défense malienne,
l’Étatmajor français maintient qu’à « aucun
moment » le travail de renseignement « n’a
permis de détecter la présence sur ce site de
militaires maliens, capturés ou enrôlés par
le groupe terroriste ». Pourtant en « off », a
commencé à être diffusée une légère variante :
il pourrait s’agir de militaires maliens déser
teurs ou retournés par les djihadistes. « Nous
avons des informations factuelles montrant
qu’il ne s’agissait pas d’otages », assure la mi
nistre française des Armées. ( JeuneA
frique.com, 16/11) Lesquelles ? Mystère…
Seul Le Monde (09/11) rapporte des éléments
présentés comme émanant du « renseigne
ment militaire français » assurant que rien
dans le fonctionnement du groupe visé ne dis
tinguait d’éventuels otages de leurs ravisseurs.
« Il faut être très prudent avec la façon dont
les groupes jihadistes manipulent les faits »,
avertit « une source proche du dossier » qui
défend la thèse des militaires maliens conver
tis au terrorisme (Libération, 06/11). C’est
certain, mais la manipulation des faits n’est
malheureusement pas l’apanage des terro
ristes et l’armée française a mainte fois dé
montré son savoir faire en la matière…

Quelle enquête?
On peut par ailleurs se demander ce qu’il

adviendra des corps et d’une éventuelle au
topsie. Dans son 2e communiqué du 28 oc
tobre, Iyad AgGhali affirmait être « prêt à
fournir les corps afin de prouver leur identi
té ». « Ils ont été enterrés sur place. Nous
avons demandé les coordonnées géogra
phiques à l’armée française afin de récupé
rer les corps », déclare quant à lui le chargé de
la communication au ministère malien de la
défense (Le Monde 07/11). « Nous avons pro

posé aux Maliens de nous rendre de nou
veau sur place pour recueillir tous les
éléments de preuve (...) Nous n'avons pas
peur de la vérité », affirme le général Guibert
(Le Monde 9/11). La ministre des Armées certi
fie quant à elle : « Après l’opération, Barkhane
est retourné sur le terrain. Les éléments re
cueillis ont confirmé que les renseignements
qui les avaient conduits à intervenir étaient
bons. » On le voit, tout le monde aspire à la vé
rité, mais les preuves restent dans le sable...

Les pauvres militaires
français «piégés»

Pourquoi ne pas en dire plus ? Pour ne pas
embarrasser les autorités maliennes, si l’on en
croit les sources anonymes mais prolixes de la
« grande muette » : « "un contre discours
étayé n'est pas possible pour le moment", le
risque étant de mettre le Mali dans une posi
tion fâcheuse », rapporte le correspondant
d’OuestFrance au Mali (Blog Lignes de Dé
fense, 08/11). Même discours « dans les rangs
de Barkhane » rapporté dans Le Monde
(9/11) : « Les Maliens ont autant à perdre que
nous dans ce type d'affaire. Des membres des
forces armées maliennes ont déserté ou sont
passés dans les groupes terroristes ». D’autres
sources anonymes françaises se chargent d’ex
pliquer les véritables enjeux de cette affaire :
ce sont les militaires français les véritables vic
times. « C'est évidemment dans l'intérêt
d'Iyad Ag Ghali, le chef du groupe terroriste
visé, de faire porter le chapeau de la mort de
soldats maliens à l'armée française ». Mais
l’affaire servirait aussi des intérêts politiques à
l’approche de la présidentielle malienne :
« cette histoire a tout d’un piège. Nous
sommes en ce moment le punchingball des
Maliens », assure la même source simultané
ment au Monde et à RFI (07/11). « La force
"Barkhane" est instrumentalisée dans un
cadre de politique intérieure par un gouver
nement en difficulté », rapporte encore une
« source française à Bamako » (Le Monde
9/11). On voit mal quel parti le pouvoir déli
quescent d’IBK pourrait tirer de cette affaire
qu’il a manifestement tenté de camoufler dans
un premier temps. On voit bien en revanche à
qui profitent ces « analyses » distillées anony
mement et qui agissent comme autant de ri
deaux de fumée.

Raphaël Granvaud
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NOUVELLE
BAVURE ANTITERRORISTE?
Le ministère de la Défense malien accuse la force Barkhane d’avoir tué par erreur des soldats
maliens détenus par un groupe djihadiste. Aux bombardements a succédé la guerre des
communiqués et des rumeurs distillées en « off ».
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C
e recueil de témoignages s’est
construit au fil de ses voyages dans les
territoires occupés du Sahara Occi

dental et dans les camps de réfugiés en Algé
rie, entre 2002 et 2014, date à laquelle
Mohamed VI a fait interdire l’entrée sur le
territoire marocain aux observateurs indé
pendants, professionnels et militants.

En 2002, lors du premier voyage de Mi
chèle Decaster, les défenseurs des droits de
l’Homme lui organisèrent un véritable circuit
de la répression coloniale: rencontre avec
des militantes et militants arrêtées et déte
nues sans jugement, sans contact avec le
monde extérieur….juste disparues. Devant
l'absence de réponse des autorités maro
caines, le comité des familles des disparus
s’est organisé dès 1999 pour élucider les cen
taines de cas non résolus. Le livre présente
des syndicalistes sahraouis, qui ont du créer
leur propre section du fait du refus des syn
dicats marocains de porter les revendications
spécifiques des sahraouis. Les pages concer
nant le phosphate et la pêche rappellent que
cette manne financière n’est pas marocaine 
les lecteurs de Billets d’Afrique qui suivent
les mobilisations de la plateforme de solidari
té avec le peuple sahraoui, auxquelles s’asso
cie l’association Survie, se souviendront des
communiqués s’opposant à l’exploitation par
le Maroc des richesses du Sahara Occidental,

ou dénonçant les traités commerciaux entre
le Maroc et l’Europe.

Les 62 témoignages retenus ici ne sont
pas anonymes. Ils font état de condition de
détention infâmes, de tortures ; les noms des
tortionnaires sont cités, ils sont encore sou
vent en poste voir promus. Ce ne sont pas
des actes individuels mais bien les acteurs
obéissants d’un système d’État qui sont ici
dénoncés.

Michèle Decaster partage aussi les actes
de solidarités qui permettent aux militants
sahraouis de surmonter les épreuves qu’ils
connaissent tous un jour ou l’autre : accueil
chaleureux, espoirs de solidarités internatio

nales et certitude de la présence de mou
chards et membres des services
marocains….

Le préambule comporte également une
partie historique qui remet en mémoire la
colonisation de peuplement (la fameuse
« marche verte » de 1975 qui déplaça dans
cette région 350 000 civils),organisée sous
Hassan II pour noyer le vote sahraoui en cas
de referendum d’autodétermination, celui,
fameux referendum, qui fut promis par
l’ONU dans sa résolution 1514 de 1961. Mais
aussi l’Intifada pacifique à partir de 2005,
alors qu’on n’évoque souvent que la lutte ar
mée qui opposa l’armée populaire de libéra
tion sahraoui aux forces armées d’abord
espagnoles puis marocaines (18 années de
conflit armé suivies de 26 ans de cessezle
feu) et la construction du mur de 2700 km
qui divise le Sahara occidental du Nordest au
Sudouest .

Face à la répression, il s’agit bien ici de
faire connaitre la résistance d’un peuple re
belle à toute domination, dont les jeunes re
prennent la lutte pacifique en la diversifiant,
s’appuyant sur la solidarité internationale
comme l’a montré le dernier colloque Euco
co choisit comme date de parution de ce
livre.

Laurence Dawidowicz

IRRÉDUCTIBLES SAHRAOUIES, FEMMES
ET HOMMES EN RÉSISTANCE
De Michèle DECASTER –éditions La Grange (2017) – Faire sortir de l’ombre la résistance à
l’occupation marocaine au Sahara Occidental ; c’est l’objectif de ce livre écrit par la
militante de l’AFASPA (Association française d’Amitié et de solidarité avec les Peuples
d’Afrique), fervent soutien de la cause sahraouie depuis la fin des années 80.




